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Québec à son tour poursuit le sénateur Giguère

Lalonde se plaint de la conduite de
par Gilbert ATHOT

Le ministère de la Justice du 
Québec a décidé lui aussi, à l'e­
xemple de celui de l'Ontario, la 
veille, d’entreprendre des procédu­
res judiciaires dans l'affaire Sky 
Shops.

Tout en annonçant cette déci­
sion, le Solliciteur général du Qué­
bec, M. Fernand Lalonde, a nié que 
le Québec se soit traîné les pieds 
dans cette affaire.

Il a aussi profité de sa conféren­
ce de presse tenue en fin d'après- 
midi, hier, pour accuser la Gendar­
merie royale du Canada d'avoir 
' trompé'' le ministère de la Justice 
du Québec. M. Lalonde a ajouté 
qu'il se plaindrait officiellement au 
Solliciteur Warren Allmand de la 
conduite de la GRC dans cette 
affaire. "C'est inacceptable ", a-t-il 
dit, avant de lancer:

''Ce qui est important de rete­
nir, c'est que le Procureur général 
d'une province est le seul responsa­
ble de l'administration de la justice 
dans cette province. Les corps poli­
ciers, y compris la GRC, doivent 
accepter la décision prise dans 
l'intérêt de la justice par ceux qui 
en ont la responsabilité".

Rappelons que des accusations 
de fraude ont été portées, mardi 
soir, en Ontario, contre le sénateur 
libéral Louis Giguère, le président 
de la Ligue nationale de hockey, M. 
Clarence Campbell, l'industriel 
montréalais Louis Lapointe et deux 
autres hommes d'affaires en rela­
tion avec l'affaire Sky Shops.

Au tour du Québec

Hier, le ministère de la Justice 
du Québec a décidé d'aller de 
l’avant en dépit des procédures 
entreprises dans la province voisi­
ne et a déposé une "dénonciation" 
devant le juge Maurice Rousseau.

Cette dénonciation ne vise tou­
tefois que le sénateur Giguère. Ce 
n’est qu’après la tenue d'une pré- 
enquête, dont la tenue est prévisi­
ble pour le début de la semaine 
prochaine, que des accusations for­
melles pourront être portées contre 
le sénateur Giguère, dépendant de 
la décision du juge Rousseau.

En vertu de cette procédure 
"exceptionnelle” (selon les termes 
de M. Lalonde) de la pré-enquête, 
c'est un juge qui détermine, à partir 
d'une dénonciation, s’il y a matière 
à autoriser des poursuites for­
melles.

D'ailleurs, c’est précisément 
cette procédure contre laquelle les 
officiers de la Gendarmerie royale 
du Canada en avaient. C'est pour 
cela qu'un des leurs a refusé de 
signer l'acte de dénonciation pré­
paré par le Québec.

Pratique particulière

Selon M. Lalonde, le Québec a 
une pratique établie voulant qu’il 
procède d'abord par le truchement 
d’une pré-enquête lorsqu'un per­
sonnage public peut être visé par 
une accusation. Il a parlé d’un juge, 
d'un avocat, d'un policier, d’un 
journaliste, d'un sénateur, etc.

Cette pratique de la pré­
enquête a été établie pour différen­
tes raisons, selon le Solliciteur 
général. "En effet, il serait trop 
facile pour un dénonciateur privé 
de mauvaise foi de lancer une 
accusation à tort et à travers dans le 
simple but de salir un homme 
public”, dit-il.

Il ajoute que cette procédure 
s'applique aussi bien lorsque la 
dénonciation vient d’un corps poli­
cier parce que même lorsque la

police est dénonciatrice, selon lui, 
elle peut se fier à des témoignages 
qui lui sont fournis par des témoins 
éventuels. "Nous n'avons aucune 
assurance que, sous serment, de 
tels témoins voudront répéter leurs 
témoignages

"Lorsqu'un personnage public 
est visé, il est alors inmmédiate- 
ment condamné dans l'esprit pu­
blic, même avant le procès", estime 
M. Lalonde. "Alors, c'est par mesu­
re de prudence", dit-il.

Il rappelle que cette procédure 
de la pré-enquête devant un juge a 
été utilisée dans l'affaire de la 
corruption municipale dans laquel­
le les noms des députés libéraux 
Gérard Shanks (provincial) et Anto­
nio Yanakis (fédéral) ont été men­
tionnés. La pré-enquête dans ce cas 
a été suivie de poursuites formelles 
et les procès sont en cours.

Pas de retard et la GRC

Défendant le Québec de l'accu­
sation de s'être traîné les pieds 
dans l'affaire Sky Shops, M. Lalon­
de a affirmé que la première visite

du représentant de la GRC remonte 
au 10 février.

Puis, toujours selon le sollici­
teur général du Québec, le "précis 
écrit" dans cette affaire n’a défini­
tivement été obtenu et partielle­
ment que le 29 mars. C'est dès le 14 
avril, soit mercredi dernier, que les 
procureurs de la Couronne du Qué­
bec étaient prêts à procéder à une 
dénonciation.

Mais après avoir collaboré à la 
rédaction, le 13 avril, du texte de la 
dénonciation, avec le procureur de 
la Couronne (du Québec) chargé du 
dossier, l'officier de la GRC, en 
charge de l'enquête, a refusé, sans 
préavis, de la signer, a affirmé M. 
Fernand Lalonde.

La GRC n'étant plus d’accord 
avec la façon de procéder, le 
Québec lui a demandé alors de 
surseoir à la prise de procédure 
afin de consulter le représentant du 
ministère fédéral de la Justice, a 
expliqué le Solliciteur général du 
Québec.

"Entre-temps, les autorités de 
la GRC, sans en informer les procu­
reurs du Québec, se retournèrent

la GRC
vers les procureurs de l'Ontario. Ils 
ont fait, ce qu’on appelle en an­
glais, du "crown shopping" (maga­
sinage de Couronne), hors de notre 
connaissance et nous avons appris 
hier soir, à 5h45, que des plaintes 
avaient été déposées par les repré­
sentants de la GRC à Ottawa", a 
relaté M. Lalonde.

Selon lui, cette affaire soulève 
plusieurs questions. "Est-ce que le 
Solliciteur général du Canada est 
d'accord avec la façon de procéder 
de la GRC? Est-ce que le Solliciteur 
général du Canada trouve normal 
que la nature des poursuites crimi­
nelles soit dictée par un corps 
policier plutôt que Iaissée^à des 
procureurs du ministère public?", 
a-t-il notamment interrogé avant de 
conclure:

"L’administration de la justice 
rélève définitivement des provinces 
en vertu de la constitution et ceux 
qui n'ont pas encore lu le jugement 
de la Cour suprême du 1er avril 
auraient intérêt à le lire. C'est 
absolument définitif que cette res­
ponsabilité appartient aux provin­
ces et quant à nous, nous avons 
l’intention de l'assumer entière­
ment"

Clark réclame encore une fois une enquête publique
par Louis TARDIF

du bureau du Soleil

OTTAWA - Le chef de 
l'Opposition aux Communes 
d'Ottawa, M. Joe Clark, a 
exigé de nouveau que le 
gouvernement institue une 
enquête judiciaire publique 
sur l'affaire Sky Shops afin 
que les Canadiens soient mis 
au courant de tous les faits 
entourant ce scandale.

Au cours d’une conférence 
de presse tenue hier à Otta­
wa, le leader conservateur a 
déclaré qu'au-delà des accu­
sations de fraudes portées 
selon le code criminel, il y a 
d'autres aspects qu'un tel 
procédé ne peut éclaircir et 
que seule une enquête con­
crète pourrait révéler.

Il faut que le gouverne­
ment dissipe "ce nuage de 
soupçons" qui plane au- 
dessus de sa tête, a précisé 
M. Clark, quelques heures 
seulement après que la Gen­
darmerie royale eut porté 
des accusations de conspira­
tion pour trafic d'influences 
et fraudes contre cinq per­
sonnes, dont le sénateur libé­
ral Louis Giguère.

Pour le leader de l’Opposi­
tion, l'affaire Sky Shops s'ins­
crit dans les autres scandales 
qui ont secoué dernièrement 
la colline parlementaire, 
dont l’affaire des juges qui a 
amené la démission du mi­
nistre André Ouellet.

Ce que le code criminel ne 
peut éclaircir, selon M. Clark, 
c’est la conduite des minis­
tres et celle de leur entoura­
ge immédiat.

D’autant plus, d’ajouter le 
chef de l'Opposition, que le 
gouvernement ne répond pas 
en Chambre aux nombreuses 
questions qui lui sont posées 
et joue comme d’habitude 
l'obstruction systématique.

Une telle enquête permet­
trait de resserrer le code 
d’éthique des ministériels et 
de leur personnel, code 
édicté par Lester B. Pearson 
en 1966.

Et selon M. Clark, les rè­
gles de M. Pearson s’adres­
sent non seulement aux mi­
nistres, mais aussi à toutes 
les personnes oeuvrant dans

leurs bureaux, sous leur res­
ponsabilité.

Marchand et Jamieson

En fait, ce que veut l'Oppo­
sition qui a encore dans ses 
mains la tête toute chaude de 
l'ex-ministre de la Consom­
mation et des Corporations, 
c’est une enquête publique 
qui permettrait de mettre au 
grand jour les rôles possibles 
des ministres Jean Marchand 
et Don Jamieson ou de leur 
entourage.

Au moment où se serait 
déroulée, en 1972, la pré­
sumée conspiration pour

fraudes. Jean Marchand oc­
cupait le ministère de l'Ex­
pansion économique régio­
nale, mais était surtout lea­
der des libéraux québécois à 
Ottawa alors que Don Jamie­
son était, lui, ministre des 
Transports.

De plus, Mlle Carmel Car­
rière, alors adjointe de M 
Marchand, devra comparaî­
tre comme témoin même si 
aucune accusation n'a été 
portée contre elle.

Le chef d'accusation spéci­
fie en effet que les cinq 
hommes auraient conspiré 
ensemble et avec Carmel

Carrière, sans définir davan­
tage la participation de cette 
dernière.

C'est encore l'aspect le 
plus obscur de toute cette 
affaire et sur lequel l'Opposi­
tion voudrait bien jeter un 
peu de lumière.

Les conservateurs qui ont

dévoilé en Chambre l'enquê­
te de la Gendarmerie sur Sky 
Shops talonnent depuis quin­
ze jours le premier ministre 
Trudeau pour savoir le rôle 
précis qu'a pu jouer l'adjoin­
te de Jean Marchand.

Selon une correspondance 
rendue publique aux Com­
munes, Mlle Carrière aurait

signé des notes de service 
adressées à M. Andrew 
Chatwood, un des membres 
du Cabinet de l'ancien minis­
tre des Transports, notes qui 
auraient laissé entendre que 
Jean Marchand était intéres­
sé à ce que son collègue des 
Transports prolonge, excep­
tionnellement et sans appel

d'offres, les baux de Sky 
Shops à Dorval.

M. Marchand a affirmé en 
Chambre à plusieurs repri­
ses, soutenu d'ailleurs par le 
premier ministre, qu’il n'é­
tait jamais intervenu dans ce 
dossier.

HOLLISTER Un nouveau confort pour le 
colostomisé dont l'intestin 
fonctionne régulièrement

le pansement protecteur de Hollister introduit un 
nouveau concept pour la protection du colostomisé 
dont l'intestin fonctionne régulièrement - le filtre pour 
les gaz • qui désodorise tout en diminuant la pression. 
Pas plus gros qu'un mouchoir plié, le pansement 
protecteur pour la bouche de colostomie est fait d'une 
pellicule contre les odeurs et contient une compresse 

absorbante et douce. Un adhésif anti-allergique 
le fixe parfaitement... sans besoin de ceinture. 

Au travail comme à la maison, le pansement 
protecteur pour la bouche de colostomie 
reste bien fixé en place sur vous.
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DE HAUTE FIDELITE

RECEPTEUR
TOSHIBA SA-300-D
AM—FM - 28 watts 
RMS (2 x 14)
GARANTIE 2 ans

TABLE TOURNANTE 
TAYA 100
Cartouche magnétique, entraînement par 
courroie, etc.
GARANTIE I ans

2 HAUT-PARLEURS
A/L 15 à 3 voies

4 à 40 watts 
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Quantité limitée
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Les gens de I air du Québec 

demandent à Lang d'intervenir
SACS DE

COUCHAGE
L'Association des gens de 

l’air du Québec, dans un 
télégramme adressé au mi­
nistre fédéral des Trans­
ports, M. Otto Lang, prie 
instamment ce dernier de 
faire diligence afin de régler 
dans les plus brefs délais le 
conflit qui oppose son admi­
nistration au syndicat des 
inspecteurs-pilotes.

Les inspecteurs-pilotes du

ministère fédéral des Trans­
ports ont en effet déclenché 
une grève depuis le 19 mars 
dernier, grève qui commence 
à être douloureusement res­
sentie dans le monde de 
l'aviation en général.

On se souviendra qu'au 
cours de la fin de semaine 
dernière, un vol d'Air Cana­
da avait été immobilisé pen­
dant de longues heures à 
Winnipeg, un inspecteur de 
vol de cette région ayant 
déclaré invalide le permis du 
co pilote de l appareil.

limites de la loi, ce qui les 
expose principalement à la 
perte de leur emploi du fait 
qu'ils ne peuvent plus assu­
mer leurs fonctions.

Cette situation est surtout 
critique pour les pilotes com­
merciaux, mais elle se réper­
cute également dana d’autres 
domaines de l’aviation, ce 
qui touche autant les élèves- 
pilotes que les pilotes privés.

Un porte-parole de l’Asso­
ciation des gens de l'air du 
Québec nous a expliqué hier 
qu’au moins 40 pour 100 de 
l'activité aérienne dans la 
province est perturbée à cau­
se de ce conflit, certaines 
petites compagnies d’avia­
tion s'exposant même à de­
voir suspendre leurs opéra­
tions en attendant le renou­
vellement des permis de 
leurs employés-pilotes.

Chaude doublure de flanelle. 
Confort maximum et durabilité. 
Couverture rayonne à l'épreuve 
s des intempéries. 36x72".
^ Hommes, femmes, enfants.SACS ^ 

SCOUTS
DOUBLURE
FLANELLE
imprimée

Ainsi, depuis ce temps, une 
multitude de pilotes du Qué­
bec n'ont pu voir renouvelé 
leur permis de vol dans les

L'inspecteur de vol, M. Mal­
colm Joyce, a établi que tous 
les vols en provenance de 
l'Ontario et du Québec sont 
soigneusement vérifiés, à 
cause de la grève des inspec­
teurs du Québec et de l'Onta­
rio qui empêchent certains 
pilotes d’obtenir les renou­
vellements de leurs brevets.

Québécois recherchiste
fait ses études à l'université 
d'Ottawa et à l'université 
Laval. Avant de se joindre à 
la Fonction publique québé­
coise, il avait été agent de 
relations industrielles à la 
compagnie Canada Packers, 
à Montréal.

OTTAWA (PC) - Le chef de 
l’opposition, M. Joe Clark, a 
annoncé, à Ottawa, la nomi­
nation d’un Québécois au 
poste de directeur du Service 
de recherche de son parti, il 
s'agit de M. Jean-Carol Pelle­
tier, originaire de Baie- 
Comeau.

M. Pelletier, âgé de 33 ans, 
était antérieurement adjoint 
au sous-ministre de l’Immi­
gration du Québec et était au 
service de ce ministère de­
puis 1969. Au sein de ce 
ministère, il avait occupé les 
postes de directeur du per­
sonnel et de directeur- 
général à l’administration.

Le nouveau directeur du 
Service de recherche du PC a

Tissu extérieur 
nylon acétate 
chaudement 
doublé. 

36x72".

Celui-ci a estimé que quel­
que 1,500 pilotes québécois 
souffrent actuellement de 
cette grève.

PRELART PLEIN L'PLANCHER !
LE CAMPEURCouvre-plancher JJ. Ltée

101 EST, ST-J0SEPH (coin St-Anselme) Tel.: 522-2305
Stationnement en arrière

Grande VENTE DU PRINTEMPS

M. Jules Léger 
visite le Yukon

Le gouverneur général et 
Mme Jules Léger se rendront 
du 17 au 25 mai en visite 
officielle au Yukon et dans 
les Territoires du Nord- 
Ouest, a annoncé un porte- 
parole de Rideau Hall.

La tournée comprendra des 
haltes à Yellowknife, Inoavik 
et Whitehorse.
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On est satisfait du plan quinquennal de la Johns Manville
par Portunat MARCOUX

du bureau du Soleil

THETFORD MINES — Le 
programme quinquennal de 
développement annoncé, la 
semaine dernière, par la Ca­

nadian Johns Manville (CJM) 
à son exploitation minière 
d'Asbestos, semble satisfaire 
et réjouir la majorité des 326 
familles, des 32 commer­
çants, et de la vingtaine de 
propriétaires d'entreprises

»

W.ï} À

"Un profit de $16,000 en moins d'un on, ço se prend bien!" 
(Denis Fugère)

"Quand j'ai acheté ma maison, je l'ai payée. Si la CJM veut 
l'avoir, elle devra l'acheter à mon prix". (Pierre Potvin, 
retraité) \

ü I mm

Une retraite prématurée attend l'épicier André Dion.

Une bonne raison 
de laisser H&R Block 

se préoccuper de 
vos impôts

H&R BLOCK ne s'occupe 
que d'impôt à l’année 
longue. Nous ne 
disparaissons pas après le 
30 avril. Des bureaux sont 
ouverts à l’année afin de 
vous aider.

Soyez rassuré sur vos impôts.

H&R BLOCK
POUR VOTRE IMPÔT

TEL; 522-5144 — QUEBEC
578. rue St-Jeon (Ste-Cloire) -115 est, rue St-Joseph (longelier)
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de service appelés à être 
relocalisés.

Et ils ont un peu raison 
d'être heureux puisque les 
travaux projetés leur permet­
tront d'abandonner une fois 
pour toutes un arrondisse­
ment propice aux affaisse­
ments de terrain, et d’échap­
per à la poussière et à la 
vibration des dynamitages.

D’autres sont moins en­
chantés. 11 s'agit de ceux qui 
se retrouveront inévitable­
ment à la périphérie du trou 
minier lorsque la relocalisa­
tion sera achevée en 1980.

De toute façon, ce grand 
déplacement ne peut se faire 
sans créer de nombreux in­
convénients et embêtements 
à bien des gens mais la 
population est déjà résignée 
à son sort pour assurer la 
survie de la seule grosse 
industrie qui assure le ga­
gne-pain aux familles de la 
région. Qu'il suffise de men­
tionner que la région d'As­
bestos a une population de 
14,000 âmes et que de ce 
nombre, 2,300 travaillent 
pour la CJM.

C’est la première fois que 
la CJM fait connaître aux 
autorités municipales son 
projet à long terme d’expan­
sion de la mine. Cette initia­
tive est reliée étroitement 
aux glissements de terrains 
survenus dans le cratère mi­
nier en 1971 et en 1975. Son 
annonce aura pour effet de 
calmer l’inquiétude de la 
population vivant près de la 
zone d’affaissement et crai­
gnant toujours de nouveaux 
éboulis en dépit des néga­
tions de danger de la compa­
gnie.

Si, au lendemanin des ca­
tastrophes, plusieurs mai­
sons étaient offertes en ven­
te, aujourd'hui il n'y en a 
plus. Les propriétaires atten­
dent de les céder à la CJM 
pour un prix équivalant à 180 
pour cent de l'évaluation mu­
nicipale.

Selon l'enquête menée par 
LE SOLEIL, l'annonce pré­
maturée de la relocalisation 
de tout un secteur urbain 
satisfait la population dans 
le sens qu'elle est un préavis 
qui donnera le temps voulu 
aux familles et aux commer­
çants de déménager leurs 
pénates ailleurs. C’est une 
nette amélioration si l'on se 
rappelle que lors des ébou­
lis, les sinistrés avaient 
perdu tous leurs biens ou 
avaient dû déménager à la 
hâte.
Des commerçants heureux

Ce projet de développe­
ment minier satisfait plus 
d'un commerçant et proprié­
taire d'entreprise de service. 
Ces derniers souhaitent de­

puis plusieurs mois vendre 
leurs actifs à la compagnie 
minière qu’ils tiennent res­
ponsable de la forte baisse 
de clientèle en raison de la 
proximité de la zone d'affais­
sement et de la présence 
continuelle dans l’air de 
poussière provenant du mort- 
terrain bordant le trou 
minier.

L’expérience passée laisse 
entrevoir que les hommes 
d'affaires n'éprouveront pas 
de difficultés à obtenir des 
indemnités satisfaisantes de 
la CJM

L'épicier André Dion est 
quand même déçu. Il pré­
voyait prendre sa retraite à 
l'âge de 60 ans, soit dans sept 
ans. Agé de 53 ans, il se 
considère trop vieux pour 
recommencer. Il devra fer­
mer son établissement en 
1978. Bien qu’il soit locataire, 
il fait des bonnes affaires, 
son commerce étant situé à 
proximité du magasin de la 
Société des alcools. Il a été à 
l'emploi de la CJM pendant 
23 ans, jusqu’en 1970.
Des propriétaires heureux

Les propriétaires de mai­
sons ont' hâte de quitter les 
lieux. "On se sent dans l'in­
sécurité et on est tanné de 
manger de la poussière”, a 
dit M. J.-Claude Poirier. La 
CJM lui offrira pour sa pro­
priété de quatre logements 

180 pour cent de l'évaluation 
municipale. "Ce n’est pas 
suffisant mais je suis prêt à 
l'accepter pour m'en débar­
rasser au plus sacrant", a-t-il 
précisé. Il travaille pour la 
CJM depuis trente ans.

Un autre propriétaire de­
meurant près du trou minier 
a hâte de partir parce qu'il 
ne peut plus vivre dans le 
coin, la poussière s'infiltrant 
partout dans la maison. Ce­
pendant, M. Pierre Potvin, 
âgé de 68 ans, n'est pas prêt à 
accepter l'offre de la CJM.

"Quand je l’ai achetée, j'ai 
dû payer le prix exigé. La 
CJM devra faire de même", 
a-t-il soutenu. Quelques mi­
nutes plus tard, il admettait 
qu'il avait peu de chances 
d’obtenir gain de cause con­
tre la compagnie parce que 
cette dernière a de son bord 
le gouvernement et le conseil 
municipal.
Un profit intéressant

Un qui jubile, est un jeu­
ne père de famille, M. Denis 
Fugère. Ce dernier a acheté 
de son père, l’an dernier, une 
maison de deux logements 
pour le prix de $20,000. Il 
s'attend en recevoir $36,000 
de la CJM. Déjà, il songe à se 
reconstruire dans les limites 
d'Asbestos.

• ABONNEMENTS • SUSPENSIONS 
• CHANGEMENTS D'ADRESSES 

ou toute autre raison...
Aidez-nous à mieux vous servir! Si, pour une raison 
quelconque, vous aviez à communiquer avec nous,

nous sommes à votre service.

Lundi au vendredi: de 8h30 à 19H30 
Samedi: de 8H30 à 11h30 a.m.

647-3334

LE SOLEIL 
SERVICE AUX ABONNES
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une douceur qui se goûte
Avis: Santé et B.en-être social Canada considère que le danger pour la santé croit avec l'usage-éviter d’inhaler. 

Moyenne par cigarette—Format régulier; "goudron” 8 mg, nicotine 0.5 mg Ring Size: "goudron" 12 mg, nicotine 0.8 mg.
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Pas de statut pour Chine nouvelle à Ottawa

WmM

OTTAWA (d’après PC) — mentaires ont rejeté une mo- 
C'est par une fbrte majorité lion de compromis visant à 
que les courriéristes parle- octroyer un statut spécial à

PC

Li Yueh, à dr., correspondant de la "Central News Agency" 
de Taïwan, pourra continuer de couvrir les événements au 
sein de la tribune de la presse parlementaire, à Ottawa. Il est 
accompagné ici de lubor Zink, du Toronto Sun.

l'agence de presse Chine 
nouvelle, qui pose comme 
condition à son adhésion à la 
tribune parlementaire l'ex­
clusion de la "Central News 
Agency" de Taiwan.

La solution de compromis, 
qui fut proposée par le prési­
dent de la tribune, M. 
Charles Lynch, aurait permis 
aux correspondants de Chine 
nouvelle de bénéficier des 
avantages de la tribune 
parlementaire, sans pour au­
tant adhérer à l'association 
dont est toujours membre le 
représentant de l'agence de 
la Chine nationaliste, Li 
Yueh.

Par une large majorité, les 
membres de la galerie ont 
rejeté la motion voulant que 
les présidents de la Chambre 
des communes et du Sénat 
accordent des privilèges spé­
ciaux aux deux correspon­
dants de l'agence Chine nou­
velle Hsinhua, de Pékin. Il 
est évident, cependant, que

les correspondants Wang 
Chang-Yun et Chang Chih- 
Ping peuvent joindre la gale­
rie de la presse, au même 
titre que les autres corres­
pondants étrangers le font 
depuis nombre d'années.

Imbroglio politique

La galerie parlementaire 
est aux prises avec ce problè­
me créé par la reconnaissan­
ce de la République populai­
re de Chine par le Canada, il 
y a plusieurs années, et les 
conséquences de la cessation 
des relations entre la Répu­
blique de Chine et Taiwan. 
L'Agence centrale de nouvel­
les de Taiwan est représen­
tée à Ottawa par Li Yueh, 
depuis nombre d'années, et 
la nouvelle agence Chine 
nouvelle soutient que la pré­
sence de ce dernier empêche 
sa présence officielle à la 
galerie, parce que cela a 
pour effet de reconnaître 
deux Chines et deux agences 
chinoises.

La cause de Pékin a été 
défendue par Charles Lynch, 
chef du service de nouvelles 
Southam à Ottawa, qui a 
présenté deux motions, la 
première demandant au jour­
naliste Li Yueh de quitter la 
galerie et de trouver d'autres 
moyens de couvrir les affai­
res parlementaires canadien­
nes, la seconde suggérant 
que les présidents des deux 
Chambres concèdent des 
avantages spéciaux aux jour­
nalistes de Chine nouvelle.

Les deux propositions fu­
rent rejetées majoritaire­
ment, et le président de la 
galerie souligna que l’agence 
Chine nouvelle considère 
cette attitude comme un em­
pêchement à son adhésion à 
la galerie de la presse Ils 
prétendent même que la pré­
sence du reporter de Taiwan 
est un geste d'hostilité contre 
un gouvernement qui a tou­
jours adapté ses règles dans 
le passé pour aider les cor-

La tribune de la presse 
enterre le cas du Jour

OTTAWA (PC) — L’assem­
blée générale de la tribune 
de la presse parlementaire 
fédérale a refusé hier, par 
une faible marge, de considé­
rer une motion de blâme à 
l'endroit du Cabinet, pour sa 
politique de boycottage en­
vers le quotidien Le Jour.

C'est par 24 voix contre 21 
que l'assemblée générale a 
jugé irrecevable la résolu­
tion présentée par le corres­
pondant d’un quotidien de la

capitale visant à "condamner 
l'attitude des membres du 
Cabinet qui privent délibéré­
ment les lecteurs du quoti­
dien Le Jour de toute infor­
mation gouvernementale dif­
fusée sous forme d'annonce 
publicitaire".

Un vote a confirmé la déci­
sion du président de l'assem­
blée, selon qui la tribune 
parlementaire n'a pas à 
prendre position sur des 
questions d'ordre politique.

devant se limiter à traiter 
des questions purement tech- 
niques affectant ses 
membres.

Le président de la galerie, 
Charles Lynch, de la chaîne 
Southam News Services, a 
déclaré la motion hors d'or­
dre à la suite du débat sur 
cette motion de blâme con­
damnant également l’attitu­
de du gouvernement du Qué­
bec à l'endroit du journal qui 
prône l'indépendance.

respondants étrangers, in­
cluant ceux de Southam.

L'agence Chine nouvelle 
était présente à Ottawa, 
avant que le Canada recon­
naisse le régime de Pékin, en 
octobre 1970. Ses employés 
étaient membres de la gale­
rie de la presse, jusqu'à ce 
qu'ils retournent dans leur 
pays pour la révolution cultu­
relle des années 60 Quand 
les représentants de la nou­
velle Chine revinrent au Ca­
nada, en 1971, ils constatè­
rent que l'agence Central 
News avait installé M. Li 
comme son correspondant à 
Ottawa.

Les participants au débat 
d'hier ont surtout insisté sur 
le fait que la galerie de la 
presse n’a pas à trancher un 
débat politique. L'ex­
président de la galerie, Terry 
Hargreaves, de CBC, a insisté 
sur le fait que ce groupement 
fait principalement office de 
domestique, en désignant les 
sièges des journalistes au 
parlement, les espaces de 
stationnement et les espaces 
de travail.

Equtoihan Club Equntr*

CAMP D'ÉTÉ ÉQUESTRE
POUR ENFANTS

Séjour do 2 O 4 semaines 
Enseignement équestre à tous 

niveaux par instructeur diplômé 
Brochure sur demande

CLUB ÉQUESTRE MIRABEL
IS60, Côte St-Louis 

Mirabel, P.Q. 
Demandai 
JACK CHARTON A:
Tél.: 1(514) 258-3728 
Oe 6 * Il hrs, de IT è 22 hrs 
Réservez dés maintenant 
Inscriptions limitées

LIBERTÉ PRinTRflIÉRE!
0 o quelques semâmes, le 
printemps sera parmi nous, 

et la Boutique AU 
PRINTEMPS se prepare 

depuis longtemps afin de 
vous presenter sa plus belle 

collection printanière 
d Importations Françaises. 

Rendez vous à la Boutique 
et vous vous rendrez compte 

par vous méme du choix et 

de la qualité de nos 
ensembles Vous serez 
ravie de leurs couleurs 

el de leur coupe... 
vous n aurez que 

I embarras du choix!

\éL boirriouE

'JMu Vrinfemps
Place Laurier 
2e Etage

Tél: 653-0534 
Face à l’élévateur

Nous acceptons CHARGEX et MASTER CHARGE

, ?
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Coupé Plymouth 
Volaré Premier

Allumage 
électronique éprouvé

C’est le système d’allumage électronique qui a fait 
ses preuves dans chaque voiture que Plymouth a 

construite pendant les trois dernières années. 11 a fait 
ses preuves en donnant des démarrages sûrs par 

toutes les températures et en réduisant 
les mises au point.

Vous y gagnez à conduire 
une voiture championne.

Née d’un concept tout nouveau au Canada, cette 
compacte de grande allure coûte moins cher que 7 
voitures sur 9 dans sa catégorie.* De plus, la 
Plymouth Volaré a été choisie “Voiture de l’année” 
par Motor Trend. Conduisez une championne!

i Plymouth,tout y est 
MS»

1-4-4 1

Allure et style
“Quelle belle voiture!” Voilà le genre de 
commentaire que provoque toute nouvelle 
Plymouth. Depuis la fringante Volaré. la compacte 
de grande allure, jusqu’à l’élégante Gran Fury, les 
nouvelles Plymouth font tourner toutes les têtes.

Espace et confort
Toutes les nouvelles Plymouth sont spacieuses et 
confortables. Mêmt la compacte Plymouth Volai é 
loge cinq adultes en tout confort. Pout augmenter 
votre plaisir de conduire, vous pouvez équiper votre 
nouvelle Plymouth de nombreuses options dont un 
climatiseur ou encore un toit soleil. 

à ' ^

La Plymouth 
Valiant 
Silver Duster

Structure monocoque 
solide etsûre

Il y a plus de 4,000 soudures dans la structure de 
chaque nouvelle Plymouth. C’est ce qu’on appelle la 

structure monocoque, une structure étanche, 
solide, qui résiste aux chocs 

et assure une conduite 
non seulement douce 

mais sûre.

CHRYSLER
CANADA LTÉE

La Plymouth 
Fury Sport

La garantie Chrysler

La Plymouth 
Gran Fury 
Brougham

Toutes les nouvelles voitures Plymouth sont garanties pendant 12 mois, 
millage illimité. Cette garantie couvre toute pièce défectueuse, 

y compris les amortisseurs, le silencieux, les garnitures 
de freins à tambours ou à disque. Même les pneus 

sont garantis par leur fabricant.
Il suffit d’assurer l’entretien normal: 
remplacement du filtre à huile et des 

balais d’essuie-glace. (Les voitures 
de police et les taxis sont protégés 
jusqu’à concurrence de 12 mois 

ou 12.000 milles, selon la 
première éventualité.)

*En k basant sur le prix de détail suggéré du manufacturier, pour un modèle coupé, 2 portes, 
avec équipement semblable (moins taxe provinciale et frais de manutention et de livraison). 
Les voitures de cette catégorie, choisies pour établir ta comparaison, figurent sur toutes 
les listes fourmes à R. L. Polk & Co. Ltd. par les quatre manufacturiers nord-américains.

Dodge
U1RYSLF.R
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VENTE SERVICE

?......
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La peinture 
qui dure.

L'information publicitaire doit 
être vraie pour être acceptable

que Taire... (3)

Les saisies
La saisie-exécution résulte d'un jugement rendu contre vous. Votre 

créancier peut alors faire saisir vos biens qui seront vendus à l'enchère 
publique à: moins que vous ne payiez la dette exécutoire ou ne preniez 
arrangement avec l'avocat du créancier saisissant.

La saisie-exécution est accompagnée d'un inventaire des biens saisis 
par l'officier saisissant, qui dresse procès-verbal sur place et vous en 
remet copie.
Si vos propres biens sont saisis

Vous avez le droit de choisir parmi vos biens et de soustraire à la saisie 
des objets d'utilité courante, jusqu’à concurrence d'une valeur marchande 
de $1,000 fixée par l'officier saisissant.

Vous restez gardien de plein droit des effets saisis, sous réserve de 
certaines exceptions. Vous avez l’obligation de ne pas vous départir de ces 
biens et de ne pas les détériorer, sous peine d’outrage au tribunal.

Si les biens saisis ne vous 
appartiennent pas

Si les biens saisis ne vous appartiennent pas, par contrat de mariage 
ou autrement, prévenez-en aussitôt leur propriétaire afin que ce dernier 
s'adresse de toute urgence à un avocat pour en obtenir la libération si 
possible.

La saisie-arrêt

La saisie-ârrêt (avant ou après jugement) comporte un ordre à une 
personne (tierce-saisie) de comparaître à la cour à date fixe. Elle enjoint 
également à cette personne de ne pas se départir des sommes ou des effets 
qu’elle doit ou devra au défendeur jusqu.'à jugement sur la saisie ou 
annulation de celle-ci.

Si vous êtes la personne désignée 
comme tiers saisi

Vous devez donc comparaître à la cour à la date indiquée dans la 
procédure afin d'y déclarer les sommes ou effets que vous devez ou devrez 
au défendeur. Il vous est formellement interdit de remettre ces effets au 
défendeur ou de lui payer votre dette jusqu'à concurrence de ce qu'il doit 
lui-même en capital, intérêts et dépens à son créancier saisissant. Cette 
somme n'apparait généralement pas en totalité sur le bref. Vous pourrez, 
le cas échéant, être appelé à déposer à la cour ce que vous devez au 
défendeur.

Annulation de saisies

Pour annuler une saisie-exécution ou une saisie-arrêt, vous devez 
consulter votre avocat le plus tôt possible et avant la fin du délai 
mentionné.

Demain: l’assignation pour interrogatoire

Magasins pour travestis
La société a entrepris de 

faire parvenir aux abonnés 
l’édition américaine du ma-

Selon les autorités, il y 
aurait, aux Etats-Unis, un 
million de travestis.

"De nombreux hommes 
d’affaires viennent en Flori­
de pour y prendre leur re­
traite et d'autres pour y 
passer la saison , poursuit M. 
Salem. Certains laissent leur 
femme à la maison, viennent 
en Floride en voyage d'affai­
res et achètent des habits 
féminins pour s'en vêtir. Les 
travestis ne sont générale­
ment pas des homosexuels, 
mais la plupart des gens ne 
comprennent pas cela. La 
société accepte finalement 
mieux les homosexuels que 
les travestis”.

La boutique de M. Salem 
est ornée de photos de filles 
aguichantes et de magazines 
spécialisés. On note parmi 
les articles en vente: des 
soutiens-gorge rembourrés, 
des chaussures aux talons de 
10 centimètres, sur comman­
de, renforcés avec tige en 
acier. "Nous ne voulons pas 
que les clients de 250 lb 
risquent de caser leur talon”, 
explique M. Salem.

Ventes par catalogue

J ENTREPOSE 
MES PRECIEUSES

FOURRURES
CHEZ DES "EXPERTS”

• Mo fourrure est entreposée 
dons des voûtes contrôlées 
scientifiquement.

• Un nettoyage professionnel 
revitalise ma fourrure et lui 
donne son lustre original.

e Mon investissement en four­
rure est savamment traité 
comme tout objet précieux.

e Tout travail incluant répara­
tion et remodelage est fait 
par des maîtres fourreurs.

e Satisfaction garantie

Ce magasin, situé dans le 
même immeuble que les bu­
reaux d'un agent de change, 
est la succursale d’une mai­
son de New York qui effectue 
également des ventes par 
catalogue. Un autre magasin 
vient d'ouvrir à Philadelphie 
et Chicago et Atlanta auront 
bientôt le leur. '

"Je crois que nous pouvons 
nous attendre à faire de 
bonnesaffairesà Miami, pour­
suit M Salem Nous savions

PRESERVATION DE FOURRURES1 PRESERVATION DE 
FOURRURES! Appeler pour PROFITER DE NOTRE 
SERVICE DE CUEÎUETTE A DOMICILEle/FOURRURES SERVICE DE CUEIUETTE A DOMICILE

„ «1» 524-3541
125 est' • 132, Notre-Dame des Anges.
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MIAMI, Floride (AP) — 
Dans un lieu discret de Mia­
mi, un magasin, qui vient 
d'ouvrir récemment, vend, à 
une clientèle masculine, des 
souliers de femmes, des cor­
sets de soie et de la lingerie 
de satin noir en grandes 
tailles.

Ce magasin pour travestis 
n’ouvre qu’à 17 h, lorsque 
des hommes de tous milieux
— dont certains sont mariés
— abandonnent leur compor­
tement conventionnel pour 
revêtir des vêtements fémi­
nins.

M. Phil Salem, propriétaire 
de ce magasin, qui arbore 
une chevelure flamboyante 
et porte lui-même de la lin­
gerie féminine, déclare: "Il 
existait tout bonnement un 
besoin incroyable pour ce 
genre de magasin".

qu'il existait ici une bonne 
clientèle car 3,600 habitants 
de Miami étaient abonnés à 
notre catalogue de vête­
ments. Comme le prix de 
l'abonnement est de $7, nous 
n'avons affaire qu'à des 
clients sérieux".

"Cela revient cher d'être 
un travesti. Les vêtements ne 
sont pas bon marché. Les 
robes se vendent de $50 à $99. 
La plupart de nos clients 
préfèrent ; se comporter dis­
crètement, sans quoi ils en­
treraient n’importe où pour 
acheter ce genre d'habille­
ment".

Courant
$21.99

ECONOMISEZ
$6.99

TtfttfEME - PEINTURE • ACCESSOIRES 

272 sst, St-Joseph S24-4S2S

U PEINTURE

MURATEK \v&.

elle
reste
belle

longtemps,
longtemps.

Mocassins 
cfltalie 

en Véritable Cuir

Choix d’oxford ou fourreau. 
Empeignes en véritable cuir. 
Notez la belle apparence 
du fourreau. Semelles en cuir.
Brun ou noir. Hommes 7-12.

Entrer et inscrivez-vous à notre tirage “Gagnez des Roues" (aucun achat nécessaire), pour une bicyclette multi-vitesses C.C.M!

DÉPÊCHEZ-VOUS! LE SOLDE SE TERMINE LE W MAI.

"La publicité, selon nous, 
doit être considérée comme 
un mode préférentiel de dif­
fusion de l'information, à la 
condition toutefois que ('in­
formation soit vraie et que ce 
que la publicité promet soit 
ce que le produit promet ", 
tels sont les propos qu’a 
tenus Mme Lise Bacon, mi­
nistre des Consommateurs, 
Coopératives et Institutions 
financières, devant les mem­
bres du conseil des agences 
de publicité réunis hier à

OTTAWA (PC) — Des repré­
sentants de l'Association des 
consommateurs du Canada 
(ACC) rencontreront les avo­
cats de Time Canada pour 
tenter de régler un différend 
à propos dé la hausse du prix 
d'abonnement pour les 
500,000 lecteurs canadiens de 
cette revue.

M. Ronald Cohen, un avocat 
montréalais membre du con­
seil d'administration de 
l'ACC, a déclaré, hier, lors 
d'une conférence de presse, 
qu'un avocat de l’étude juri­
dique torontoise Tory, Tory, 
Deslauriers and Binnington 
l avait contacté, hier, en vue 
d'un accord possible.

L ACC a organisé cette con­
férence de presse pour an­
noncer qu’elle intentait une 
action collective au nom des 
abonnés canadiens de l'heb­
domadaire qui, selon l’ACC, 
ont été lésés lorsque l'édi­
tion canadienne a cessé de 
paraître, le 1er mars.

Time Canada a renoncé à 
cette édition après l'adoption 
d'une loi fédérale abolissant 
la déduction fiscale de 100 
pour cent en faveur des Ca­
nadiens annonçant dans le 
périodique.

Montréal.
La responsabilité sociale 

des agences de publicité, 
poursuit le ministre des Con­
sommateurs du Québec, n'est 
pas un sujet facile à traiter, 
car elle est reliée en partie 
aux préoccupations gouver­
nementales qui touchent la 
surconsommation et l'endet­
tement. Ces problèmes affli­
gent de plus en plus notre 
société et les solutions mira­
cles pour les résoudre sont 
plutôt rares.

gazine — soit pratiquement 
la même chose que Time 
Canada à part trois ou quatre 
pages consacrées au Canada.

Cette loi est toujours à 
l'étude, au Sénat.

Le ministre a défini aussi 
les principes qui ont amené 
son ministère à légiférer sur 
la publicité destinée aux 
enfants.

La publicité, selon Mme 
Bacon, "exploite la crédulité 
et l’inexpérience de l'enfant 
par des méthodes que je 
pourrais qualifier de subver­
sives. On n’hésite pas à se 
servir de lui pour forcer le 
véritable consommateur que 
sont les parents, à acheter. 
L’enfant n'est pas un vérita­
ble consommateur, puisqu'il 
n'a pas à débourser pour les 
biens qu'il veut obtenir. Il 
n'est que l’usager de ces 
biens. Dans le nouveau pro­
jet de loi sur la protection du 
consommateur, nous insis­
tons sur le fait que la publici­
té doit d’abord informer. Elle 
doit donc s'adresser à ceux 
qui sont en mesure de la 
comprendre, et surtout à 
ceux qui ont la capacité 
d'acheter un bien.

Les mesures de protection

du consommateur que le gou­
vernement a prises depuis 
quelques années, représen­
tent le point culminant d’une 
succession d’événements 
qu'on peut résumer sommai­
rement à trois périodes: la 
période de pénurie qui s'é­
chelonne de la crise des 
années trente jusqu'au début 
des années soixante; la pé­
riode d'abondance qui at­
teint son point ultime de 1960 
à 1970 et enfin la période de 
crise de surproduction et de 
surconsommation qui s'étend 
de 1970 à nos jours.

Durant cette dernière pé­
riode, ajoute Mme Bacon, les 
débats publics se sont multi­
pliés et intensifiés, ce qui eut 
pour effet de provoquer une 
prise de conscience générali­
sée de la part des consomma­
teurs qui subissent des pro­
blèmes de plus en plus aigus 
de la surconsommation.

La surproduction et la sur­
consommation sont à coup 
sûr deux maladies interdé­

pendantes qui ont un impact 
profond sur les missions éco­
nomiques sociales, éduca­
tionnelles et culturelles du 
gouvernement.

Dans cette optique, sou­
ligne le ministre, le rôle des 
administrateurs publics est 
capital pour corriger la situa­
tion. Il faut aussi inciter, par 
différentes mesures, la popu­
lation à vivre selon ses 
moyens.

Après avoir souligné par 
quelques exemples précis, le 
ministre Mme Bacon a conclu 
en soulignant que la publici­
té comporte de nombreuses 
implications sociales et que 
le projet de loi numéro 7 
présenté en mars, en tient 
compte. "Notre position .dé­
clare le ministre, n'est pas 
de méconnaître le rôle essen­
tiel de la publicité dans 
notre système de libre entre­
prise et de concurrence, mais 
d’en corriger les excès dont 
les conséquences sociales 
peuvent être désastreuses. "

fiat**

Rencontre entre l'ACC 
et les avocats de Time
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Le coût de la vie presque inchangé à
OTTAWA (PC) - U coût de la vie 

n'a pratiquement pas varié à Québec, 
le mois dernier, l'index des prix à la 
consommation ayant subi une baisse 
de un dixième de un pour cent A 
Montréal, pour la même période, la 
baisse a été de trois dixièmes de un 
pour cent. C'est ce que rapportait hier 
Statistique Canada.

Par contre à Vancouver, les prix 
ont subi une très forte hausse, soit de 
2.4 pour cent par rapport au mois 
précédent. Dans les 14 autres villes

canadiennes pour lesquelles des sta­
tistiques sont régulièrement établies, 
les prix ont monté, à l'exception 
toutefois de Thunder Bay où on ne 
note aucun changement.

La ville de Vancouver arrive donc 
en tête avec une augmentation de 11.3 
p.c. depuis mars 1975. Les plus faibles 
hausses depuis un an ont été enregis­
trées à Québec et à Montréal où la vie 
a monté respectivement de 7.7 et de 7 9 
p.c. Il convient de noter que les 
statistiques se contentent de prendre

note des variations mais non de révé­
ler où les prix sont les plus bas ou les 
plus élevés.

Sur la base nationale, l'index des 
prix a monté modérément, soit de 
quatre dixièmes de un pour cent, en 
mars, les plus fortes hausses étant 
pour le transport et le logement alors 
qu’il y avait en général une baisse 
pour l'alimentation. En résumé, à 
l'échelle nationale, la vie a monté de 9 
p.c. depuis les douze derniers mois.

soit la plus faible hausse depuis plus 
de deux ans.

La hausse de l'index des prix à 
Vancouver est en partie attribuable à 
('augmentation des tarifs de l'assuran- 
ce-automobile et des prix plus élevés 
pour l'alimentation, à l’exception de la 
viande. Le faible déclin pour les villes 
de Québec et de Montréal vient d'une 
baisse des prix des aliments.

Les prix de l'alimentation, en 
mars, étaient en hausse dans les villes

Québec
de Saint-Jean (Terre-Neuve), Saint- 
Jean (Nouveau-Brunswick), Regina et 
Calgary. Par contre, il en coûtait un 
peu moins cher pour se nourrir à 
Halifax, Ottawa. Toronto et Winnipeg. 
Il n’y avait aucun changement à 
Edmonton.

L'index du coût de la vie a monté, 
en mars, dans les villes suivantes: 
Saint-Jean (Nouveau-Brunswick), Win­
nipeg et Calgary, de six dixièmes de 
un pour cent; Saint-Jean (Terre-

en mars
Neuve), Toronto, Regina et Edmonton, 
de un demi de un pour cent; Saska­
toon, de quatre dixièmes de un pour 
cent; Halifax et Ottawa, de un dixième 
de un pour cent.

Depuis un an, la vie a monté dans 
les proportions suivantes dans ces 
villes: Calgary, 10.3 p.c.; Halifax, 10.2 
p.c.; Winnipeg. 10.1 p.c.; Regina et 
Edmonton, 9.7 p.c.; Saskatoon, 9.5 p.c.; 
Saint-Jean (Terre-Neuve), 9.2 p.c.; Otta­
wa, 8.7 p.c.; et Toronto, 8.6 p.c.

Importance du rôle 
des sages-femmes

EDMONTON (PC) — La 
grossesse et l’accouchement 
peuvent être des périodes 
enrichissantes et très belles 
dans la vie d'une femme. 
Cependant, ces expériences 
peuvent également être ef­
frayantes, solitaires et imper­
sonnelles.

Un rapport publié en 1974 
par l'Association canadienne 
des infirmières, concernant 
les services d'obstétrique, 
déclarent ces derniers 
"fragmentaires, non 
coordonnés et parfois inadé­
quats"

Mlle Judy Friend déclare 
que les sages-femmes ayant 
suivi une formation spéciale 
peuvent, en travaillant avec 
une équipe médicale, assurer 
des conseils précieux aux 
femmes enceintes, et leur 
apporter une aide efficace 
avant, pendant et après l'ac­
couchement.

Le mot sage-femme évoque 
souvent l'image d'une per­
sonne aux mains sales, met­
tant des bébés au monde 
dans des taudis.- Mais Mlle 
Friend est une jeune infir­
mière diplômée qui a suivi 
un cours spécial de sage- 
femme.

Elle est chargée d’un pro­
gramme pratique avancé 
d’obstétrique à l'Université 
d’Alberta. Il existe deux pro­
grammes de ce genre au 
Canada. Les élèves, pour y 
être acceptées, doivent être 
des infirmières diplômées,

ayant au moins six mois 
d’expérience en obstétrique.

Elle explique que les di­
plômées de ce cours de six 
mois, créé en 1943, travail­
lent dans diveis endroits. 
Certaines travaillent en Eu­
rope ou dans l'Arctique cana­
dien.

Services chaleureux
Les diplômées offrent des 

services que les médecins 
sont trop occupés pour 
donner. "Les soins médicaux 
que reçoivent les femmes 
sont adéquats, mais pas cha­
leureux, dit Mlle Friend. Au 
cours de la grossesse, les 
femmes voient leur médecin 
tout au plus huit ou neuf fois, 
mais elles ne peuvent pas 
établir avec lui des rapports 
chaleureux et personnels".

Les sages-femmes offrent 
cette continuité de soins, et 
elles ne veulent pas rempla­
cer le médecin et faire des 
accouchements. Mais elles 
peuvent aider à préparer les 
femmes à l'accouchement à 
l'hôpital, qui est souvent une 
expérience terrifiante et 
impersonnelle.

"Souvent les femmes sont 
poussées vers la salle d'ac­
couchement, où elles se trou­
vent devant des visages in­
connus, et après l'accouche­
ment, ce sont encore d'autres 
visages inconnus, et person­
ne n’a le temps d’expliquer 
ce qui se passe”, dit-elle.

COMMISSION SCOLAIRE LA NEIGETTE 
APPEL D OFFRES 

POUR VENTE DE TERRAIN
AVIS EST, par les présentes, donné que des soumissions scellées et 
portant la mention "SOUMISSION POUR VENTE DE TERRAIN” 
seront reçues au bureau du soussigné, à lit ouest, rue St-Jean- 
Baptiste, à Rimouski, avant 16:00 heures, jeudi le 6 mai 1976.
La Commission Scolaire La Neigette offre en vente un terrain situé sur 
le lot 88 donnant sur la 1ère rue entre les 6e et 7e avenues dans la 
municipalité de Rimouski-Est. Ce terrain d’une grandeur approximati­
ve de 175’ x 300’ représente une superficie totale d'environ 54,000 
pieds carrés.
Toute soumission devra être accompagnée d'un chèque visé représen­
tant 5% du montant de la soumission et payable à l’ordre de la 
Commission Scolaire La Neigette.
Pour informations supplémentaires, vous pouvez vous adresser à M. 
Jean-Yves Côté, régisseur, à 723-5927.
L’ouverture des soumissions aura lieu JEUDI, le 6 MAI à 16:00 heures, 
au bureau du soussigné.
La Commission Scolaire ne s'engage à accepter ni la plus haute, ni 
aucune des soumissions.
Donné à Rimouski, ce 15e jour d’avril 1976.

Jean Betlavance, 
directeur des services financiers 

et services de l'équipement.

PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE 
VILLE DE LA POCATIERE 
COMTE DE KAMOURASKA

APPEL D'OFFRES
CAMION COLLECTEUR D ORDURES MENAGERES"

La Ville de La Pocatière demande des soumissions pour l’achat d’un 
camion collecteur d’ordures ménagères pour le département de la 
voirie de la ville.
Le devis descriptif pourra être obtenu en s'adressant au bureau du 
greffier. 412, 9e rue, Ville de La Pocatière, Kamouraska.
Le camion aura une capacité minimum de 50,000 livres PBV, dont le 
service pour réparation sera disponible à Ville de La Pocatière et la 
benne d'une capacité de vingt-cinq (25) verges cubes haute capacité. 
Un chèque accepté pour un montant de mille cinq cents dollars ($1.500) 
et fait à l'ordre de la Ville de La Pocatière devra accompagner l’offre. 
Les soumissions devront nous parvenir au plus tard, le mardi 11 mai 
1976. à 5 00 heures p.m.. être adressées au greffier de la Ville, M. 
Claude Crète. 412. 9e rue, Pocatière, être envovées par poste 
recommandée et porter sur l'enveloppe la mention "SOUMISSION 
CAMION COLLECTEUR D ORDURES".
De plus, la Ville de La Pocatière ne s'engage à accepter ni la plus 
basse ni aucune des soumissions présentées.

Claude Crête, greffier 
Ville de La Pocatière

APPEL D OFFRES
INSTITUT NATIONAL CANADIEN POUR LES AVEUGLES 
(Refection de lotlure)
1550, Dorchester N.
Québec, P.Q.
INSTITUT NATIONAL CANADIEN POUR LES AVEUGLES 
1181. me Guv 
Montréal, P.Q.
H3H 2Ky,
GILLES CHABOT, Architecte 
1319. Chemin Ste-Foy 
Ou cher Se
GIS 2N2 Tél 681-4308 

L INSTITUT NATIONAL CANADIEN POUR LES AVEUGLES demande des 
soumissions pour les travaux de réfection de toitures de sa propriété sise au: 1550. 
Dorchester nord, Québec.
Seules sont autorisées à soumissionner pour l'exécution des travaux, les 
personnes ayant leur principale place d affaires dans la Province de Québec 
Les entrepreneurs généraux pourront se procurer les plans, devis, documents 
contractuels et autres renseignements au bureau de larchitecte à partir du 22 
avril 197* le dépôt que l entrepreneur général devra faire pour I obtention des 
documents complets sera de CINQUANTE DOLLARS (*30> sous forme de chèque 
visé fsll k I ordre de l'architecte Cette somme sera remise sur réception des 
documents en bon état, par l'architecte, au plus tard dix (Kb Jours après 
! ouverture des soumissions
Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque visé à Tordre du 
propriétaire ou d un cautionnement de soumission dtln montant égal i au moins 
15G du montant de la soumission, valide pour une période de quarantecinq 145) 
jours de la date d ouverture des soumissions Cette garantie de soumission devra 
être échangée h la signature du contrat pour un cautionnement d'exécution et un 
cautionnement des obligations pour gages, matériaux et services, chacun égal à 
cinquante pour cent (SOU) du montant du contrat.
Une lettre d intention émise par une société autorisée à se porter caution 
judiciaire pour l exécution des travaux ainsi que pour gages, matériaux et services 
devra accompagner chaque soumission
Les soumissions (l'original et deux copies) dans des enveloppes cachetées et 
adressées au soussigné, seront reçues au bureau de l architecte Jusqu’i dix sept 
heures, heure en vigueur localement, lundi, le 10c jour du mois de mai 1976. pour 
être ouvertes publiquement au même endroit, le même jour è vingt hearcs 
la-s entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous-traitants, 
tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leur soumission.
Le Propriétaire ne s engage pas à accepter la plus basse ou quelqu autre des 
soumissions reçues ,

Bernard I. Ecuyer 
Gérant d Affaires

PROJET:

PROPRIETAIRE:

architecte;:

Sachez chasser, ce chatMERCURY

★ ★ ★ ★ ★
ÉDITION

spéciale:
★ ★ ★ ★ ★

★ ★ ★ ★ ★

EDITION
spéciale:
★ ★ ★ ★ ★

Durant les Jours d’aubaine 
spéciale Mercury

laites un achat avantageux 
ou gagnez une voiture superbe!

Lesvoitures1976delaLe printemps est 
la saison des aubaines! compagnie Ford se placent 

en1êtedes3grands 
fabricants de voitures 

pour ce qui est de l'économie 
dëssence moyenne.

Les résultats officiels publiés en sep­
tembre 1975 à la suite des essais effectués 
par l’EPA ont donné aux voitures 1976 de 
la compagnie Ford la première place parmi 
les 3 grands fabricants de voitures au chapi­
tre de l'économie d’essence, d’après le 
volume des ventes prévues, pour la conduite 
en ville et sur les grands’routes. De quoi 
alimenter l’esprit!

Un choix incroyable est 
votre gage d’une livraison 

quasi instantanée!

Votre concessionnaire Mercury a présentement 
en stock et en exposition un choix de voitures des plus 
complets. Il y a de fortes chances qu’il en ait une qui 
convienne parfaitement à vos préférences en matière 
de style, de couleur et d’options.

Il a des voitures qui conviennent à tous les 
budgets et tous les besoins et dont les nombreuses 
options sont axées sur la commodité, les performances 
et le confort. Et il brûle du désir de vous proposer une 
aubaine qui vous mettra sans tarder au volant d’une 
superbe nouvelle Mercury.

N’oubliez pas de regarder de plus près les 
Monarch, Bobcat et Capri de la série “S”. Ce sont les 
nouvelles vedettes noires et or qui ont causé tant 
d’émoi dans les salles d’exposition Mercury à travers 
le pays.

Des prix attrayants, un choix imbattable et une 
livraison quasi instantanée. Peut-on trouver meilleure 
aubaine!

Les Jours d’aubaine spéciale battent leur plein. 
Déjà, des milliers de Canadiens ont fait la tournée des 
salles de montre pour voir les aubaines incroyables 
que les concessionnaires Mercury sont actuellement 
en mesure de leur offrir sur toutes les voitures. 
Présentez-vous sans tarder et voyez quelle superbe 
aubaine vous pourriez réaliser.

Les Jours d’aubaine spéciale sont également une 
source d’économies supplémentaires sur des Cougar et 
des Montego* spécialement équipées offertes à des prix 
spéciaux. Une occasion inouïe de vous porter acqué­
reur de l’une des nombreuses Mercury renommées 
pour sa technique de qualité et sa consommation 
d’essence améliorée. Ne ratez pas cette occasion, car 
les quantités sont limitées et votre concessionnaire 
Mercury a de merveilleuses aubaines à vous proposer.

I

concourt
voilures olympiques 
{«ndfinle3maiL

Gagnez une voiture olympique
Bobcat, la petite économique agréable à con­

duire. Et la nouvelle Bobcat olympique, en plus de 
reprendre toutes les caractéristiques de la Bobcat de 
base tant recherchée, ajoute un attrayant motif de 
peinture et de bandes, des roues en acier sculpté, 
des pneus à flanc blanc et bien davantage. C’est une 
Bobcat et demie et elle pourrait être vôtre!

Rien de plus simple. Il vous suffit de passer chez 
votre concessionnaire Mercury, de remplir un bon de 
participation et de la déposer dans la boîte du tirage. 
Aucun achat n’est requis.

Participez dès aujourd’hui au Concours des 
voitures olympiques et ne manquez pas de regarder 
les joutes de la Soirée du hockey télévisées au réseau de 
Radio-Canada, au cours desquelles on fait connaître 
les noms des gagnants hebdomadaires. Iæ concours 
prend fin le 3 mai 1976.

^ .......................................- ............ ........ a»

Des milliers achètent ou louent, alors voyez votre concessionnaire 
Mercury durant les Jours d’aubedne spéciale. ** IMERCURY

■ » ' V

('maint accessoires mentionnés ou illustrés sont offerts en option mn)-ennant supplément. *Les prix sont basés sur les prix de détail suggérés par le fabricant. Ces prix pourraient être inférituri dans notre localité.
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Nés en ville
Les autorités font de plus en plus d'efforts pour tenter d'amener un petit coin de la campagne 
à la ville. Ainsi, trois incubateurs complets (avec les oeufs évidemment) ont été installés dans 
une école primaire d'Ottawa, les poussins du printemps ont commencé à sortir de leur 
coquille hier et trois élèves du Heron Park Public School ont surveillé l'éclosion de près.

Ciné-parcs 
de plus 

en plus 

en vogue
D’après le Bureau de la 

statistique du Québec,
1,584,220 personnes ont as­
sisté à un film, à partir du 
début des opérations des ci­
né-parcs, en 1975, soit le mois 
d’avril, jusqu'au mois de sep­
tembre inclusivement. Les 
recettes brutes de la trentai­
ne de ciné-parcs sont de 
l'ordre de $4 millions. En 
1974, les recettes brutes de 
ces établissements étaient de 
$3,066,859.

Dans les salles commer­
ciales ''’ordinaires", l'assis­
tance, depuis janvier jus­
qu’en septembre, a atteint 
13,804,138 comparativement à 
14,799,534 en 1974. Les recet­
tes brutes de ces salles sont 
passées de $32,303,444 pour 
les neuf premiers mois de 
1974 à $35,956,560 pour la 
période équivalente de 1975.

Au mois de septembre 1975, 
le spectateur a payé, en 
moyenne, $2.64 au guichet 
d'un ciné-parc alors qu'il a 
dû débourser $2.71 pour une 
entrée dans une salle com­
merciale "ordinaire".

Nouveaux 
hôtels

Soixante-douze établisse­
ments hôteliers ont ouvert 
leurs portes, au Québec, en­
tre le 31 décembre 1974 et le 
31 décembre 1975. Ces éta­
blissements offrent, aux 
voyageurs et personnes en 
quête de logement temporai­
re, 2,462 chambres. Pendant 
la même période cependant,
127 établissements hôteliers 
ont cessé d’opérer et 1,782 
chambres ont été fermées, 
rapporte le Bureau de la 
statistique du Québec dans 
une récente publication inti­
tulée "Nombre de chambres 
dans les établissements hôte­
liers ",

Les inséparables 
de la mode...
Oui! le tailleur 
pantalon est toujours là, 
mais il a remis sa jupe. 
Bleu seulement. 8 à 18.

Les trois-pièces. $89.95

27S est, St-Joseph, Québec 2 
entre Dorchester et Caron

m
S

Un p'tit coup de ' nectar des dieux / f

Connu depuis l'antiquité, le 
miel demeure sans contredit le 
sucre naturel par excellence. Histo­
riquement, il s'associe à l'Egypte, 
puis à la Grèce où on le dénommait 
le "nectar des dieux”. Dans l'Euro­
pe ancienne, on offrait aux nou­
veaux mariés une provision de ' 'vin 
de miel"; les jeunes époux devaient 
en boire un peu chaque jour. On 
appelait alors, mois de miel ou 
"Inné de miel", le temps pendant 
lequel l’heureux couple prenait ce 
breuvage.

Aujourd'hui la clientèle de ce 
liquide gonflé et doré à souhait se 
retrouve partout. C'est un aliment 
énergétique facilement digestible.

Le miel diffère de couleur, de 
saveur et d’arôme selon la variété 
de fleurs que les abeilles visitent. 
En général, plus un miel est pâle, 
plus sa saveur est douce. Le miel de 
trèfle est blanc et doux, alors que le 
miel foncé provenant du sarrasin a 
une saveur plus prononcée. Selon la 
couleur, les classes de miel sont les 
suivantes: Blanc, Doré, Ambré et 
Foncé. Ceci doit être indiqué sur 
l'étiquette. Les miels liquides et 
crémeux sont les plus populaires et 
classés d'après leur qualité. Il 
existe cependant d’autres types de 
miel où la texture peut varier, il est 
donc préférable de vérifier les 
étiquettes.

La qualité que l'on offre géné­
ralement dans les magasins de 
détail est le Canada No. 1 (ou le no. 
1 dans certaines provinces). Les 
grandeurs des contenants varient

de 3 onces à 8 livres et générale­
ment les gros contenants sont un 
achat plus économique.

Le miel est à son meilleur 
lorsqu’entreposé à la température 
de la pièce dans un endroit sec, 
dans une armoire de cuisine par 
exemple. Il ne se gâte pas car la 
plupart des bactéries ne peuvent y 
vivre. Les températures élevées 
peuvent rendre le miel plus foncé 
et en changer la texture. Dans des 
contenants bien scellés, le miel 
peut se conserver presqu’indéfini- 
ment au congélateur.

Le miel permet aux pâtisseries 
de conserver leur fraîcheur plus 
longtemps parce qu'il retient l'hu­
midité. Dans les recettes, on peut 
remplacer le sucre par le miel, en 
réduisant au quart la quantité de 
liquide. Dans une recette de gâteau 
ordinaire, par exemple, le miel 
peut remplacer la moitié du sucre.

cuisson, les véritables amateurs de 
ce nectar naturel le préfèrent tel 
quel: comme tartine, garniture à 
pâtisseries, sauce ou agent sucrant. 
Pour les enfants, par exemple, une 
tartine de miel et beurre d’arachi­
des remporte Presque toujours un 
grand succès. Et que dire des glaces 
de gâteau au miel! C'est aussi une 
excellente glace pour jambon et 
volaille ou une sauce décorative 
pour crème glacée, fruits ou salade 
de fruits. Pourquoi ne pas arroser 
les desserts chauds d'une sauce au 
miel: vous n'avez qu'à crémer le 
beurre ou la margarine en compa­
gnie de miel. Il peut être utilisé 
dans les céréales et sur du pain 
grillé ou pour sucrer le thé, le 
chocolat, le lait de poule ou les jus 
de fruits.

Les Services consultatifs de l'a­
limentation d Agriculture Canada 
ont développé à votre intention une 
recette de "Muffins au son et au 
miel" qui conquerrera les plus 
réticents à son usage.

MUFFINS AU SON ET AU MIEL

P4 tasse de farine tout usage tamisée
I c. à table de poudre à pâte
lé c. à thé de sel
I tasse de son
VS tasse de miel liquide
1 oeuf battu
% tasse de lait
Vi tasse de beurre, fondu

Tamiser les ingrédients secs, 
ajouter le son. Mélanger le reste 
des ingrédients et incorporer au 
mélange de farine jusqu'à ce que le 
tout soit bien mêlé mais de texture 
encore grossière. Remplir les mou­
les à muffins graissés aux %. Cuire 
à 400°F jusqu'à brunissement (20 à 
25 minutes). Quantité: 12 muffins 
moyens.

MUFFINS A L AVOINE ET AU 
MIEL: Répéter la recette en substi­
tuant 1 tasse d avoine roulée au lieu 
du son.

Les miels foncés donnent une 
saveur particulière aux muffins, 
pains et autres pâtisseries. Toute­
fois, il est préférable d’utiliser un 
miel à saveur douce dans les des­
serts afin de sucrer sans masquer 
les autres saveurs.

Quoiqu'il existe plusieurs fa­
çons d'inclure le miel dans la

■BEAUCOUP PLUS!'

Royaume de la Petite Norvège
6 pikn sur 2 étages, grand solon avec foyer, porte potio ouvrant sur cour 
privée, mognifique chambre principale, l’/î salle de boins.

Vue exceptionnelle sur les Laurentides! 

SEULEMENT $39,000. - 3294 DE U PAIX 
OLIVE BEWICK - COURTIER

1653-2118 - 658-6943|

air

La pièce de monnaie olympique canadienne en or 
de $100 se classera sûrement parmi les pièces les plus 

remarquables de l'histoire. Voici pourquoi vous devriez
en acheter dès maintenant.

11a pièce de monnaie olympique en or est la toute pre­
miere pièce olympique d une valeur nominale de 4100

2 C'est seulement la deuxième pièce olympique en or 
jamaisémise par un pays hôte In l'an 359 av I C, Phi­

lippe de Macédoine, le père d’Alexandre le Grand, fit émettre 
la première pièce olympique en or Aujourd'hui, le gouverne­
ment canadien émet la deuxième pièce d'or olympique de 
l'histoire.

3 Au cours dés 3 000 ans de l'histoire des leux olympiques, 
la pièce de monnaie olympique canadienne en or est 

celle dont la valeur nominale est la plus haute de toutes les 
pièces olympiques |amais émises.

4 D'une valeur nominale de $100, c'est aussi la pièce ayant 
la plus haute valeur nominale ïamais émise en Amérique 

du Nord.

5 On n'en frappera qu'une émission limitée, la quantité 
de pièces de monnaie olympique canadienne en or que 

l'on frappera sera beaucoup moins grande que celle de toute 
autre émission de pièces olympiques récentes sauf celles 
d Helsinki

6 la pièce de monnaie olympique canadienne en or est 
Irappèe par la Monnaie royale canadienne, réputée mon­

dialement pour la beauté et la qualité des pièces qu elle pro­
duit Cette pièce a cours légal et sa valeur nominale est garan­
tie par le Canada

•y la valeur de toutes les pièces d'or canadiennes, émises 
/ dans le passé, a augmenté de façon remarquable. (Voir 
le tableau )
Toutes ces caractéristiques rehaussent la valeur de celte piece 
exceptionnelle. C'est pourquoi elle pourrait s'avérer un place­
ment sûr pour l'avenir.
Celle pièce de monnaie olympique canadienne en or au fini 
brillant de monnaie neuve, remarquable à plus d'un point de 
vue, est offerte en quantité limitée au prix officiel de l'émis­
sion de $105 lusqu'au 15 juin 1976 Comme la demande dépas­
sera probablement l'offre, chaque client ne pourra acheter 
plus de cinq de ces pièces.
L'extraordinaire comportement des placements en 
monnaie d'or canadienne.
Des pièces d'or canadiennes d une valeur nominale de $5 e( 
$10 ont été émises dans les années 1912 à 1914 et leur valeur 
a augmenté de façon appréciable.
Même la plus récente pièce d'or canadienne, la pièce d'or de 
$20 du centenaire émise en 1967, a connu une hausse spec ta 
culaire dans la période de neuf ans qui nous sépare de son 
émission (Voir le tableau ci-dessous) la remarquable aug­
mentation de valeur des trois pièces d'or canadiennes explique 
pourquoi les conseillers ert placements numismatiques en

recommandent souvent l'achat Même si on ne peut garantir 
l'accroissement de valeur d'aucune pièce, la pièce d'or olympi­
que canadienne de $100 ne manquera pas d'intéresser les 
numismates avertis de par le monde.

Le rendement sur un investissement de $100 en 
pièces d'or canadiennes.

Pièces
Quantité
émise

Rendement 
sur un
investissement 
de $100*

Canadienne en or 
de $5- 1912-1914

295634 $3 200.00

Canadienneen or 
de $10- 1912-1914

364059 $3 700.00

Centenaire en or 
de $20 - 1%7

337 512 $ 30000"

*1) après les valeurs des pièces de categorie "très belle” publiées 
dans Coin Stamp Antique News en janvier 197b.

••Vendue seulement avec l'ensemble complet de pièces 
canadiennes à $40

Une oeuvre d’art en or.
la pièce de monhaie olympique canadienne en or est l’oeuvre 
de l'artiste medailleur canadienne de grande réputation. Dora 
de Pedery-Hunt le côté face ou avers de la pièce porte l'effi • 
gie non couronnée de Sa Majesté la Reine Elizabeth II le côté 
pile ou revers illustre le portrait en pied de la déesse Athena 
Sa main gauche est posée sur I épaulé d'un athlète.

Le plus beau des souvenirs... 
le cadeau le plus apprécié.
la pièce de monnaie olv mpique canadienne en or de $100 
deviendra un trésor familial pour les générations à venir et un 
souvenir des jours historiques où le Canada fût l'hôte du 
monde.

Une pièce d’or à 14 carats qui passera à l’histoire.
la piece de monnaie olympique canadienne en or a 14 carats 
est une pièce au fini brillant de monnaie neuve C'est-à-dire 
qu elle brille comme toute pièce de monnaie qui n a ïamais 
été mise en circulation Chaque pièce de monnaie olympique 
i anariienne en or à 14 carats pese 13.1375 grammes et contient 
7,7759 grammes d'or pur Son diamètre mesure 27 mm et son 
épaisseur, 1,818 mm Elle est garnie, sur les deux côtés, d un 
cordon fait de petits grains

Grandeur
réelle

Monnaie olympique 1976 

©Copyright 1972 COJO 76

En vente dans les banques et chez les marchands de pièces de monnaie accrédités, 
au prix officiel de l'émission de $105, jusqu'au 15 juin 1976 seulement.

Les quantités sont limitées.
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Bicyclette 
junior de course 

19" - 3 vitesses
Enlevez barre du 
haut pour filles

Vélo très avantageux pour filles et 
garçons de 5 à 10 ans. Solide cadre 
14" en acier tubulaire; roues 20"; 
guidon surélevé; réflecteur AR; frein à 
rétropédalage. Belle réclame de notre 
Course aux Aubaines! 71-1054

2
Les bicyclettes Supercycle 
sont vendues assemblées

\

Transformable '

Changement à 3 vitesses 
dans le mo/eu, avec ma­
nette; freins sur jantes; 
pneus 24 x l3/s" à flancs 
noirs; selle de course en 
cuir; guidon de course. 
71-1100.

1 Panier plastique 4 Eclairage à dynamo
Env. 11 l/2x8x7V2" 1 19 ' Fil, ferrures; 6 V. g 99
73-0922X. I

2 Chaîne à cadenas 5 Pinces à pantalon
Fourreau vinyle; 36".
73-3921.

19 Epargnez sur une pr. 
/73-0040.

3 Klaxon électrique
Sans pile “C”. m cq73-0642. 1

SUPERCYCLE à RABAIS
Pour enfants de 4 à 6 ans! Cadre 
12V4"; roues 16"; pneus à flancs 
noirs; roues stabilisatrices avec 
pneus en caoutchouc. Enlevez barre 
du haut pour les filles. 71-1053 45 95

LES RANDONNEES EN PLEIN AIR

CYCLOMOTEUR
M0T0BECANE

Bicyclette ,
STANDARD DE 15",
GARÇONS OU FILLES

66”
Garçons ou filles 16” 7295 Hommes 20"; dames 18" 7995

Cadre 15" acier tubulaire; roues 20"; frein à 
rétro-pédalage; selle matelassée. Pour 
garçons: en rouge; filles: en bleu. Super- 
cycle à prix vedette! 7I-III7X

SUPER
CYCLEMedahst 21 

femme

Cyclo 'PR'
Moteur économique I hp avec embrayage automatique. 
Eclairage, feu AR, avertisseur par dynamo. Commandes 
gaz, étrangleur, freins, décompress, à l'avant. Pompe - 
et trousse réparation.

298oo

Cyclo Cady PRTS'
Suspension par fourche avant télescopi­
que formant amortisseurs, et amortisseurs 
arrière; freins avant et arrière agissant 
sur moyeu. Moteur I hp à embrayage 
automatique. Eclairage, feu AR et 
avertisseur par dynamo. Commandes 
gaz, étrangleur, décompression et freins 
à l'avant. Porte-bagages, pompe et 
trousse.

349OO

ATELIER D'ENTRETIEN ET DE REPARATION CANADIAN TIRE
Nous réparons et entretenons les bicyclettes et cyclomoteurs que 
nous vendons.

LIVRE 

ASSEMBLEPas de vitesses 
à passer

0o

Garant 

J°urs à 
date di 
Moteur 
d'Jans 
P'ece sdNOTA:

Tout usager 
doit être 
âgé d'au moins 
16 ans

à 10 vitesses
• Ultra-sécuritaire, à pneu» fluorescents plus réflectei*» avant et 
arriére # Avec l'emblème de l’équipe olympique canadienne... exclusif 
aux vélos Supercycle, légers cadres, freins avant et arriére sur jantes 
avec leviers auxiliaires, pédales à réflecteurs, selles de course 
coussinées, couvre-chaîne chromé. 71-120IX.

19" - garçon - 10 vitesses.l 0500 19" • garçon - 3 vitesses. 9495

11995

mnnomn tire
m fl C R S I n

21"
21” ou 23” - homme

QUEBEC
20 BOUt 
HAMEl

Tél.: 687-2111
OHM MK 

». SIMARD MC.

QUEBEC
2575 BOUt 
STE-ANNE 

Tél : 687-2661
•KM MR 

» SIMARD IRC.

LEVIS
ROND-
POINT

Tél : 837-0221
OHM «R

l rmmcau ira

C I E

STE-FOY
1170 RTE 

DE t EGLISE 
Tél.: 687-2711

OKM MA 
R. SINARO IRC.

AUTRE MODELE 10 vitesses (non illustré) 71-1082 99.99 HEURES D'AFFAIRES: lundi, mardi, mercredi, 9h. à Sh.30 
Jeudi et vendredi, Oh. o.m. è 9h. p.m. 

Samedi, Rh.30 à Sh. (excepté les oarages, ouverts è 8K.30 taws la» leurs)

3% D'ESCOMPTE EN ARGENT 
CANADIAN TIRE SUR 

TOUT ACHAT COMPTANT^

p. simBROjü
«II»»"

demandez

5


